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Présentation 

L’analyse des combats codifiés doit se détacher des 

discours véhiculés par les experts et maîtres qui 

entretiennent, de manière indéniablement 

séduisante, [des] illusions par le biais de récits 

mythiques totalement exempts de toute référence à 

des contingences bassement prosaïques. 

(Gaudin, 2009 : 29) 

Le présent numéro d’Aspects sociologiques propose un thème peu 
commun et très pointu : l’univers social des arts martiaux. La plupart du 
temps, les arts martiaux sont abordés sans intérêt particulier, ou tout 
simplement compilés avec d’autres disciplines au cours d’analyses de 
champs plus vastes, par exemple en sociologie du sport. Ce numéro est 
donc l’occasion de réunir et de publier des textes d’auteurs qui 
s’intéressent aux arts martiaux en général ou à l’une de leurs disciplines 
en les considérant comme des phénomènes sociaux. L’idée est ici de 
s’éloigner de la littérature populaire et de développer un point de vue 
autre, qui dépasse l’expérience empirique d’un pratiquant de longue 
date qui souhaite partager son vécu au travers d’un bouquin. Bien que 
très intéressants, les ouvrages que l’on retrouve en librairie pullulent de 
clichés et présentent souvent les mêmes thèmes, sous un apparat au 
goût du jour, à une clientèle déjà conquise. Il s’avère donc essentiel de 
réfléchir à ce que le présent thème évoque pour le sens commun, afin de 
développer une référence commune pour le lecteur qui éclairera les 
réflexions développées dans ce numéro. Nous commencerons donc par 
répondre à l’interrogation : que sont les arts martiaux, en existe-t-il une 
définition ? 

Je ne ferai pas preuve d’originalité en disant que la réponse n’est pas 
simple. La construction d’une telle définition se confronte aux mêmes 
difficultés que pour la plupart des autres objets en sciences sociales, 
voire une grande complexité du phénomène. Dans les sociétés 
contemporaines, le terme «  arts martiaux » regroupe une pluralité de 
disciplines qui, à première vue, varient considérablement entre elles. 
Chacune d’elles véhicule des techniques d’utilisation du corps propres à 
une finalité définie par le groupe de pratiquants, à partir du réseau 
auquel il participe. La sociologie offre un regard particulièrement 
adéquat pour analyser le fonctionnement de ces groupes, à savoir les 
pratiquants d’arts martiaux dans les sociétés d’ici et d’ailleurs. À quels 
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besoins répondent-ils ? De quelle manière intègrent-ils leurs membres ? 
Existe-t-il des différences dans la dynamique des groupes selon la 
culture ou le pays ? Impliquent-ils une dimension religieuse ou s’agit-il 
simplement de pratiques sportives ? Quelle place occupent les notions 
de tradition et de modernité au sein de ces disciplines ? Les arts 
martiaux évoquent des faits qui, tout en restant les mêmes, ne sont pas 
perçus de la même manière dans l’espace et le temps. Il faut se rendre à 
l’évidence, l’analyse qu’il est possible d’en livrer est conditionnée par les 
dimensions culturelles et temporelles. Dès lors, il n’y a pas une définition 
des arts martiaux, mais des définitions. En ce sens, chaque approche 
théorique s’évertue à décrire d’une manière originale des réalités qui 
nous révèlent un aspect particulier de cet univers méconnu et souvent 
mythifié. 

Pour lever davantage le voile notre objet d’étude, faisons un petit 
tour d’horizon des réalités rencontrées sur le terrain. Ceux qui 
parcourront les textes de ce numéro pourront alors avoir un point de 
référence commun, celui d’une analyse sociologique portant sur ce que 
pensent les pratiquants avancés1 d’arts martiaux à propos de leurs 
propres disciplines et de celles des autres. Dans un premier temps, il faut 
savoir que les pratiquants définissent les arts martiaux selon des 
perspectives très différentes. Leurs définitions, prises comme un tout, 
forment une mosaïque d’éléments hétéroclites. Certains pratiquants 
sont même incapables de formuler une définition des arts martiaux qui 
proposerait un concept englobant les multiples disciplines. Pour 
beaucoup, la quantité d’éléments à considérer et à mettre en relation est 
trop importante. Ils tiennent alors compte de la pluralité des arts 
martiaux, mais demeurent en général perplexes dans l’exercice de 
construction d’un concept générique. Cette difficulté à formuler une 
définition générale est naturelle si l’on considère qu’un constat similaire 
est dressé dans la littérature spécialisée. On considère ainsi qu’il n’existe 
pas de véritable unité des arts martiaux, que c’est une notion plurielle. 
Les divergences conceptuelles des dictionnaires et des encyclopédies 
spécialisées en sont un exemple patent, surtout lorsque l’on compare les 
éléments de définition selon les périodes marquées par des tendances 
                                                                        
1 Ces quelques éléments d’analyses ont été relevés durant une enquête de terrain 
menée dans le cadre du mémoire de maîtrise d’Olivier Bernard (août 2008). Ces 
données présentent la manière de définir les arts martiaux d’une quarantaine de 
pratiquants avancés (de cinq à cinquante ans d’expérience dans une ou plusieurs 
disciplines combinées), tous adultes, dans huit arts martiaux différents de la grande 
région de Québec.  
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culturelles exotiques, des techniques de combats spécifiques ou encore 
des modes cinématographiques. Pour relativiser davantage l’idée d’une 
définition unique, citons Fouquet (1996), qui expose une conception 
éclairante à ce sujet : 

Toute technique de combat peut prétendre appartenir à la 
grande famille des arts martiaux, mais à des degrés divers selon 
son efficacité réelle et le niveau de systématisation des principes 
d’action auquel elle est parvenue. Et comment ne pas supposer 
que sous toutes les latitudes et à toutes les époques, quelques 
hommes versés dans la pratique de combat n’ont effectivement 
pas souhaité se perfectionner corps et âme afin d’accroître 
l’efficacité des techniques de combat qui étaient les leurs ? Dans 
cette perspective, il est vrai que toute forme de combat singulier 
instrumenté ou à mains nues dont le but est d’éliminer 
efficacement un adversaire peut recevoir le titre d’Art Martial. 

Malgré ce relativisme théorique, la plupart des pratiquants 
définissent toujours leur discipline martiale spécifique soit à partir des 
éléments utilisés pour les arts martiaux en général, soit par la négative, 
en spécifiant ce qu’elle n’est pas, soit en la comparant avec d’autres 
disciplines. D’autres expriment cette même difficulté en reproduisant 
l’approche clientéliste du marché qui présente les écoles d’arts martiaux 
comme des « services à la population », une réponse à un besoin 
consommatoire, le plus souvent associée à un signe de distinction. Cette 
manière de définir les arts martiaux rend compte de leur adaptation au 
phénomène de diversification et de spécialisation de la demande et de 
l’offre des loisirs et des sports. L’abstraction et l’inexactitude dans la 
définition des disciplines martiales sont encore liées à la pluralité des 
intérêts que les membres d’un groupe de pratiquants y introduisent, à 
partir des différents réseaux dont ils font partie. Voici la formule d’un 
pratiquant de grande expérience, exemple de limpidité et de lucidité, 
portant sur cette malléabilité de la définition de l’art martial : « En fait, 
chacun s’oriente en fonction de ce qu’il recherche, les arts martiaux sont 
la fusion entre une construction historique des besoins du passé et la 
demande des intérêts du présent ». 

D’un autre côté, plusieurs pratiquants distinguent clairement art 
martial et sport de combat. En fait, ils situent littéralement leur 
définition des arts martiaux sur une échelle entre ces deux pôles. Bien 
entendu, une multitude de définitions traduisent des positions 
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intermédiaires entre celles orientées de manière bipolaire. Selon la 
littérature populaire, la pratique d’un art martial doit préparer le 
combattant à préserver sa vie, quelles que soient les circonstances, 
tandis que la pratique d’un sport de combat doit préparer le combattant 
à tirer le meilleur parti du règlement sportif. Cette dichotomie est 
centrale, mais une autre est à l’occasion évoquée. Il s’agit cette fois 
d’opposer l’art martial traditionnel, oriental, et sa transformation en 
spectacle. De ce point de vue, ce qui caractériserait l’occidentalisation 
des arts martiaux serait moins leur transformation en sport que leur 
transformation en spectacle. 

Le plus souvent, on retrouve, dans ces définitions, des considérations 
d’ordre sociohistorique, philosophique ou religieux, indissociables de la 
représentation que les pratiquants ont de la culture orientale ou 
extrême-orientale. En outre, ce sont souvent leurs conceptions 
différentes de la finalité de la pratique des arts martiaux qui induisent et 
distinguent leurs définitions des arts martiaux. Mieux, ce sont souvent 
les finalités qui sont les leurs dans la pratique de l’art martial qui servent 
en fait de point de repère pour la définition, comme si on assistait à un 
modelage du savoir par l’intention. Comme si, dans leur attitude, la 
dimension conative (ce qui a trait à l’intentionnalité) prenait le pas sur la 
dimension cognitive (ce qu’une personne sait préalablement d’une 
chose), dès lors que celle-ci était mal assurée. 

Dans ce qui induit la définition des arts martiaux chez les 
pratiquants, il y a encore l’aspect étymologique du terme « art martial ». 
Pour la langue française d’origine gréco-latine, l’association du mot 
« martial » (de Mars : Dieu de la guerre chez les Romains) et du mot 
« art » (qui renvoie à l’ensemble de moyens, de procédés, de règles qui 
tendent à une certaine fin ou encore ensemble de règles et de méthodes 
pour effectuer parfaitement quelque chose) définit l’expression « art 
martial » comme un ensemble de procédés et de méthodes qui tendent 
communément à l’accomplissement d’une tâche à des fins guerrières. 
Plusieurs reprennent à leur compte une telle référence étymologique 
pour décrire les disciplines martiales. Ainsi, l’origine guerrière des arts 
martiaux n’échappe pas à la plupart d’entre eux et résume bien ce que 
les spécialistes peuvent en dire. Aussi, plusieurs participants évoquent le 
Japon comme le pays d’origine des arts martiaux, sans remarquer qu’il 
est loin d’être le seul. Dans les faits, le terme « art martial » est souvent 
associé au Japon parce qu’il fut le premier pays extrême-oriental à 
introduire ses techniques guerrières en Europe, grâce à l’ouverture du 



Présentation 

Olivier Bernard 

 

8

marché japonais après la deuxième Grande Guerre. De ce fait, les arts 
martiaux japonais ont été les plus diffusés et popularisés, donc les plus 
connus. C’est pourquoi il y a une forte tendance à attribuer au Japon 
l’invention des arts martiaux. 

Une chose est certaine, l’expression « arts martiaux » est 
indubitablement devenue pleine d’ambiguïté. C’est, à la limite, une 
expression fourre-tout. L’absence de définition claire permet à n’importe 
quel type d’affrontement de porter l’étiquette d’« art martial ». Les 
pratiquants ont souvent le sentiment que les arts martiaux forment une 
mosaïque de disciplines sportives, d’éléments mythologiques et 
culturels, de connaissances ésotériques et d’un peu de philosophie. Bref, 
c’est un univers aux multiples facettes qui, de l’extérieur, ressemble à un 
maelström où toutes les conceptions personnelles des arts martiaux se 
perdent et se valent simultanément. Toutefois, l’art martial est souvent 
défini comme un chemin vers la connaissance de soi2. Ensuite, outre 
l’efficacité de techniques de combat, le monde des arts martiaux évoque 
encore aux pratiquants tout un éventail de techniques psychiques et 
somatiques orientales3. Il renvoie à la fois à la maîtrise d’une technique 
et à l’adoption d’un style d’être. Ces divers éléments présentés par les 
ouvrages populaires ne sont pas vraiment éloignés de ce que l’on 
retrouve sur le terrain. Il est même possible d’ajouter que ces ouvrages, 
ou la documentation accessible par les médias, motivent certains 
pratiquants à en savoir davantage soit à propos de différents arts 
martiaux, soit à propos de domaines connexes, comme la médecine 
chinoise ou alternative. 

À partir de ce qui a été dit précédemment, nous pouvons, malgré 
tout, tenter d’ébaucher une définition des arts martiaux. Elle n’aura pas 
la prétention d’être à toute épreuve, mais aura le mérite de se vouloir un 
reflet de ce qui caractérise le phénomène dans la réalité empirique. 
Comme je l’ai mentionné plus tôt, l’analyse appliquée aux arts martiaux 

                                                                        
2 Soit dit en passant, le rapport à soi dans nos sociétés contemporaines relève d’une 
dynamique de nature particulière, cela pose l’hypothèse qu’il y a peut-être une 
corrélation à faire avec les difficultés relatives à la définition des arts martiaux et au 
concept d’identité. 
3 Les ouvrages populaires mettent par exemple en valeur les techniques de 
réanimation, les techniques de stimulation des énergies du corps (voire du système 
nerveux), les techniques de massage et soins corporels, les techniques de contrôle de 
la respiration, les techniques de relaxation, les techniques psychosomatiques de 
maîtrise de soi, les exercices visant la méditation ascétique, etc. 
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demeure conditionnelle et relative aux éléments culturels propres aux 
époques auxquelles ils participent et non aux éléments symboliques 
provenant de tradition d’autres temps qui en font partie, par exemple le 
yin yang chinois ou les pagodes japonaises. Le concept de culture ne peut 
ici être utilisé qu’avec précaution tant il est pétri d’ambiguïtés et de 
confusions. Comme l’a clairement expliqué M. Gilles Gagné, professeur 
de sociologie de l’Université Laval : « la culture finit par englober tout ce 
qui est produit socialement ». Ce qui nous contraint à clôturer notre 
seule définition à partir de l’expérience du terrain. Ceci étant dit, les arts 
martiaux se révèlent être un produit qui prend la couleur culturelle des 
régions dans lesquelles ils baignent. Bref, lorsque les arts martiaux 
s’immiscent dans une culture, ils sont inévitablement reconstruits, selon 
un rapport d’acculturation, par ce qu’en font et disent les hommes et les 
femmes qui les pratiquent. Ce postulat nous amène à regrouper, dans 
notre définition, toutes les pratiques, assujetties à une culture donnée, 
qui utilisent des techniques du corps, dont la finalité des actions et des 
gestes répétés varie (l’efficacité technique en situation d’autodéfense, le 
développement individuel, une activité sportive, un mode de vie, du 
mercantilisme, une quête mystique, le besoin de se dépasser ou de 
s’encadrer, etc.) dépendamment des besoins qu’ils peuvent combler au 
sein du marché économique d’une ville, d’une région, d’un pays. La 
socialisation secondaire4 qu’offrent les groupes de pratiquants à leurs 
membres occupe une place importante et est réalisée par une 
transmission particulière des connaissances et des valeurs modernes ; 
certains groupes mettent l’accent sur des valeurs qu’ils considèrent 
authentiquement préservées des sociétés traditionnelles, voire 
médiévales, qu’elles soient idéalisées ou non, en référence à leur propre 
culture ou en situation d’acculturation, le tout dans un rapport 
hiérarchique entre les membres d’un même groupe d’appartenance, 
souvent au sein d’un réseau plus élargi. 
                                                                        
4 La socialisation est comprise comme un processus continu car chaque fois que 
l’individu est dans un nouveau milieu social, il doit se socialiser à ce nouveau contexte. 
Toutefois, on peut distinguer deux types de socialisation. La « socialisation primaire » 
est celle qu’un individu subit dans son enfance et grâce à laquelle il devient membre 
de la société. La « socialisation secondaire », quant à elle, lui permet, par la suite, de 
s’intégrer à de nouveaux groupes et espaces sociaux. Cette dernière se situe souvent 
dans le prolongement de la socialisation primaire. Cependant, elle peut aussi s’inscrire 
en rupture par rapport à celle-ci. Des exemples patents d’une rupture entre les valeurs 
de la socialisation primaire et secondaire peuvent se trouver dans l’armée, une 
entreprise, une association, un parti politique, un syndicat, etc. Bref, l’individu y agit 
de manière méconnaissable aux yeux des membres de son groupe de socialisation 
primaire. 
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En élaborant cette définition, l’idée n’était pas de démentir le fait 
qu’il existe une pluralité de définition des arts martiaux, mais bien que 
cette même pluralité ne devienne pas un obstacle à la volonté de 
comprendre un phénomène aussi complexe. Il en est ainsi pour le 
contenu des textes qui sont présentés dans ce numéro, qui arborent une 
approche pédagogique en lien avec la vocation de la revue. Il s’agit ici de 
définir des concepts et de les expliquer suffisamment pour pouvoir les 
mettre en relation avec des contextes sociaux précis afin que chacun, du 
néophyte au chercheur expérimenté, puisse se les approprier pour une 
utilisation subséquente. Cela est en fait le crédo et l’intérêt premier 
d’une publication scientifique : être compris par autrui. Ces textes 
serviront de points de départs, de repères ou d’ancrages sociologiques et 
d’indicateurs pour ceux qui voudront comprendre et décoder, sous un 
regard critique, les mécanismes sociaux auxquels participent les arts 
martiaux. 

*** 

Des remerciements particuliers sont adressés à M. Benoît Gaudin et 
M. Jean-Marc de Grave de l’Université de Versailles St-Quentin-en-
Yvelines, UniverSud Paris. Ils m’ont accueilli chaleureusement à leur 
colloque Les arts martiaux extrême-orientaux qui a eu lieu à la Maison 
des Sciences de l’Homme à Paris le vendredi 28 mars 2008. Avec leur 
permission, l’équipe d’Aspects Sociologiques a pu publier ce numéro 
thématique en collaboration avec des étudiants des deux côtés de 
l’Atlantique.  

*** 

Le premier texte aborde les questions de l'enseignement et de 
l'apprentissage pour comprendre le phénomène des arts martiaux. À 
travers l'étude d'une association de wing chun, située dans le Nord-Ouest 
de la France, en Bretagne, on essaie de comprendre pourquoi un 
enseignant décide d’arrêter la promotion au grand public. Par une étude 
de terrain qui s'est déroulée sur quatre années, Anne Thi-huu-van 
Nguyen examine ce fait en resituant le contexte d'apprentissage et les 
enjeux autour des représentations et du statut des arts martiaux. 
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Ensuite, Dominic LaRochelle met en évidence le processus par lequel 
les livres populaires sur le taiji quan publiés en Occident construisent 
une tradition d’arts martiaux. Cette tradition se construit en puisant 
dans un matériel culturel déjà existant, qui est ensuite replacé dans un 
nouveau contexte. Il en ressort un discours qui cherche essentiellement 
à montrer que cette discipline d’origine chinoise tire ses origines des 
traditions taoïstes anciennes.  

Patrice Régnier aborde pour sa part l’expansion du judo en France et 
en Europe à partir des mêmes raisons qui ont favorisé l’essor des sports 
d’origine occidentale. En plaçant cette discipline au prisme de la théorie 
du processus de civilisation, les pratiques martiales en Europe et en 
France prennent un autre sens. L’exemple du judo, par l’étude de son 
histoire, de celles de son créateur et du cas d’un pratiquant français 
laisse apparaître une logique d’action et de pratique particulières. 

Natacha Été présente ensuite les arts martiaux comme des éléments 
culturels majoritairement originaires d’Orient, qui sont enseignés dans 
les sociétés occidentales. Dans le contexte de ces pratiques sportives, 
l’utilisation du corps peut être le commencement d’une ouverture 
intellectuelle. Par leurs motivations à la pratique et leur intérêt pour le 
Japon, les pratiquants de kendo peuvent s’approprier des principes de la 
culture japonaise.  

Selon Gabriel Facal, l'évolution du mode de transmission de l’école de 
penca Cimande Pusaka Medal se présente comme une initiation rituelle. 
Cette transmission est liée aux autres activités quotidiennes des 
villageois et favorise la formation aux relations interpersonnelles. Dans 
un contexte plus large, ce type de relation médie la relation du village 
aux entités politiques extérieures. En rapport à ces enjeux, ils 
construisent leurs relations de façon stratégique dont l’objectif global est 
la pérennisation des valeurs communautaires. 

Olivier Bernard décrit quant à lui les différents éléments de 
« l’attitude » des pratiquants avancés de différentes disciplines martiales 
au Québec. Il s’agit de mieux comprendre leur dimension proprement 
sociale et imaginaire dans la société contemporaine. Bref, en partant de 
l’étude du cas des pratiquants avancés de différents arts martiaux dans 
des écoles de la région de Québec, il aborde les arts martiaux sous la 
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perspective d’un « phénomène social total » qui reflète la situation 
existentielle dans la société d’aujourd’hui. 

Présentées à la suite des textes d’auteurs, quelques entrevues 
rendent compte du point de vue d’experts sur certains aspects des arts 
martiaux. En tant que chercheur, Benoit Gaudin expose ses remarques 
au sujet de l’objectivité des recherches faites sur cette thématique. 
Jacques Hébert a jumelé ses compétences de travailleur social et de 
pratiquant de karaté pour créer un programme d’intervention, dont 
l’objectif est de venir en aide aux jeunes en difficulté. Irène Zeilinger, 
sociologue de formation, s’est inspirée des courants féministes pour 
mettre sur pied un organisme qui enseigne l’autodéfense et qui se 
distingue de ce qui est généralement offert par les écoles d’arts 
martiaux. 

À la suite de l’entrevue d’Irène Zeilinger et à titre de texte hors 
thème, Simon Labrecque nous présente finalement un éclairage du 
mouvement féministe en regard de l’appareil conceptuel développé par 
Gilles Deleuze et Félix Guattari, développant une pensée originale sur les 
mouvements féministes actuels. 

Olivier Bernard 
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